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1. A sa. 432eme seance ple~iere, tenue le 15 septembre 1953 au Siege .de. :· • .. 
l'Organisation, l'Assemblee ~enerale a, ~onformement. a l'article 28 du reglement 

interieur, nomme une Commission de verification de pouvoirs, composee des 

Etats Membres ci-apres : 

Cuba,_ Etats·-Unis d'Amerique, Indonesie, Islande, Nouvelle-Zelande, Perou, 

·Syrie,' Royaurne-Uni de Grande-Bretagne et'd'Irlende du Nord, Union des· 

. Republiques . socialistes sovietiques . 

2. La Commission s' est reunie le 22 -~~ptembre l953 au Siege de 1 1 Organisation, 
• •• : ; 1 ' • . ~ • • . : , • • • ' . • • 

Ont participe a la reunion les re:presen:tants: des Et,atn Memb:res suivants : 
~ · . . : . . . . . . .~ . . ' . . ' .· . . . . . . . . 

Cuba, Etats-Unis d 1Amerique, Indonesie, Islande, Nouvelle-Zelande, Syrie, 

· , ,. • Royaume -Uni • de' Grande-Bretag'ne et' d ' lriancie du .Nord~ Union de~ ' R6publiques. 

3. M. Leslie K. Munro, represente.nt cii le. Nouvelle·-zelande, a ete elu a 
l'urianimite .Presldent de· la Commission. 

4. La Commission a examine les communications des Etats Membr,es . 

5. La Commission a consta.te que les Gouvernements des Etats Membres enurneres 

au paragraphe 1 du memoire du Secretaire general (A/CR/8), auxquels sont 

venus s'ajouter la Belgique, J.'Equateur, l 'Islande, Isra~l et la Pologne, 
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leurs pouvoirs etant parvenus entre temps au Secretaire general, avaient 

ndresse au Secretaire ·general, pour l~ura r epreaentants, des pouvoirs qui 

satisfont aux stipulations de l'article 27 du reglement interieur de 

l'Assemblee generale. 

Voici la liste de ces Etats 

Australie, Belgique, Birmanie, Brasil, Canada, Chili, Chine, Costa-Rica7 

Cuba, Danema.rk, Egypte, Equateur, Etats-Unis d'Ameri~ue, Ethiopie, 

France, Grece, Guatemala, Hatti, Inde, Indonesie, Irak, Iran, Islande, 

Israel, Liberia, Luxembourg, Mexique, Norvege, Nouvelle-Zelande, Pakistan, 
Panama., Pays-Bas, Perou, Pologne, Republique Domi.nicaine, RapubliQue 

socialiste sovietique de Bi~lorussie; Republique socialiste sovietiq_ue 

d'Uk.raine, Royaume-Uni de Gra.~de-Bretagne et d'Irlande du Nord, Salvador, 

Suede, Syrie, Tchecoslovaquie~ Thailande, Union des Republiques socialistes 

aovietiques, Unio::. Sud-Afrtcai.ne, Venezuela, 7ougoslavie. 

·S, La Commission a en outre decide de se reunir en temps opportun pour 

examiner, lorsque le Secretaire general les aura requs, les pouvoirs definitifs 

des representants au sujet desquels il n'est parvenu Jusqu ' ici que des tele­

grammes OU des lettres qui emanaient de la mission permanente OU de la delegation 

de l'Etat Membre interesse. Voici la liste de ces Etats : 

Afghanistan, Arabie saoudite, Arcentine, Bolivie, Colombie, Honduras, 

Liban, Nicaragua, Parbguay, PhiliprJines, Turquie, Uru&ruay, Yemen. 

7. La Commission propose qu'en attend~nt, les representa.nts des Etats ~entionnes 

au paragraphe 6 siegent provis0lrement avec les m~mes droita que les autres. 

8. Au cours de la discussion, le re~~asenta.~t de l'Union des Republiques 

socialistes sovietiques a declare que, de l'avis de sa delegation, il c9nvenait 

de rejeter comme illegaux les pouvoirs des representants du Gouvernernent de la 

Republique de Chine. 
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9. Le President a decide qu 'i1 ne pouvait y avoir aucune discussion au sujet 

de la representation de la Chine, en rai son de l a r~sol ution {A/RESOLUTI ON/106) 

par laquelle l'Assembl6e generale, a sa 4:,2eme seance, a decide de surseoir, 

pour l a duree de la huitieme session ordinaire, cette annee, a l 1examen de 

toute proposition tendant a exclure les r epresentants du Gouvernement de la 

Republique de Chine et a inviter a sieger des r epresentants du Gouvernement 

central du peuple de la Republique populaire de Chine. 

10. Le r epr esente.nt de l'Union des Republ1ques socialistes sovietiques a 

contests la decision du President. 

11. Le President a mis sa decision aux voix. La decision a ete maintenue par 

5 voix centre une, avec une abstention . 

12 . La Commiesion de verificati on des pouvoirs, sans l'aesenti ment du repre­

sentant de l'Union des Republiques social istes sovietiques, r ecommande a 
l'Assemblee generale d 1adopter la resolution su1vante : 

"POUVOIRS DES REPRESENTANTS A LA RUITIEME SESSION DE L' ASSEMBLEE GENERALE 
11L I Assemblee ·generale 
11Approuve le premier rapport de la Commission de verification des pouvoirs" . 




